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Le Conseil ae sécurité, 

Prenant note du rapport du Secrétaire p&-kr&L sur l'Op6ration des Nations Unies 
2 Chsqwe, en date du ler décembre 1980 (S/lkZ75 et Add.l), 

Botant éw&ment que les parties intGress6es ont aqrouvé la recommandation 
du Secr&aire gén&ral tendant 9 ce que le Conseil de sécurité prolonge le 
stationnement de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à 
Chypre pour une nouvelle p&iode de six Dois, 

Notant en outre a-ue le Gouvernement chypriote est convenu qu'en raison de 
le situation qui règne dans l'île, il est nécessaire de maintenir la Force à 
Chypre au-del& du 15 d&cembre 1980, 

Réaffirmant les dispositions de sa &Solution 186 (1964) du 4 mars 1964 et 
des autres ré&olutions pertinentes, 

I?&térant son appui à l'accord en dix Feints pour la reprise des pourparlers 
inter=unaukaires roui a 6% élaboré à la réunion de haut niveau les 18 et 
19 mai 19'79 & Nicosie, sous les auspices du Secrétaire Sénéral, 

1. Prolonge 2 nouveau, d'une p&iode prenant fin le 15 juin 1981, le 
stationnement à Chypre de la Force des 1\Tations Unies chargée du maintien de la paix 
outil a créée par sa résolution 186 (1964); 

2. Note avec satisfaction que les parties ont repris les pourparlers 
intero.ommlt;lLtaires dans le cadre de l'accord en dix points et les prie instamment 
de poursuivre ces pourparlers assidtiment, en cherchant à obtenir des résultats 
et en évitant tout retard; 

3. Prie le Sec&taire ,yén&al 
le tenir mrmé des progrès 

de poursuivre sa mission de bons offices, de 
&alisés et. de lui préoeoter un rapport sur l'@Pli- 

cation de la présente rÉsolwki.on d'ici le 31 mai 1981. 

w-v-... 
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